	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   23

    Présents :         23
    Votants :          23
    Pour :               23
    Contre :             0
    Abstentions :     0
	L’an deux mil huit,

Le 18 décembre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 11/12/2008
Date d’affichage :       24/12/2008

	OBJET :

Autorisation à donner à Monsieur le Président pour signer les baux avec les utilisateurs des hangars situés au bord de l’aérodrome et avec les agriculteurs exploitant les parcelles non encore commercialisées
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 24/12/2008
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 24/12/2008
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard ROUX, Henri GONIN, David SANITAS, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Annick FAUGERE, Jocelyne BOUQUET, Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, Christophe NECHAOUNI, Joël BORTOLOTTI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur MAGNE

Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du conseil communautaire que suite à la dissolution du SIVOM Issoire / Le Broc, par arrêté préfectoral en date du 29 septembre 2008, les compétences et le patrimoine du SIVOM ont été transférés à Issoire Communauté.

Monsieur le Rapporteur précise qu’au bord de l’aérodrome, des hangars appartenant à Issoire communauté sont utilisés actuellement sans droit ni titre par différents organismes. Il convient donc de régulariser cette situation en mettant en place des baux pour tous les utilisateurs.

Monsieur le Rapporteur précise également qu’il convient de signer des baux avec les agriculteurs exploitant les parcelles non encore commercialisées du Parc Industriel de Lavaur La Béchade.

Monsieur JAMON demande d’être très vigilent avec les agriculteurs.

Monsieur MAGNE indique qu’il y a la possibilité de passer des baux à titre précaire.

Monsieur le Rapporteur propose donc au final aux membres du conseil communautaire :

· D’ADOPTER le principe de mise en place de baux avec les utilisateurs des hangars de l’aérodrome et avec les agriculteurs exploitant les parcelles non encore commercialisées ;

· D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les baux avec les utilisateurs des hangars situés au bord de l’aérodrome et avec les agriculteurs exploitant les parcelles non encore commercialisées ;

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :

·  D’ADOPTER le principe de mise en place de baux avec les utilisateurs des hangars de l’aérodrome et avec les agriculteurs exploitant les parcelles non encore commercialisées ;

· D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les baux avec les utilisateurs des hangars situés au bord de l’aérodrome et avec les agriculteurs exploitant les parcelles non encore commercialisées ;

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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Remplace et annule la délibération portant sur le même objet et reçue à la Sous-Préfecture le 23/12/2008


[image: image1.png]



PAGE  
2

